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LES MISSIONS DE 
L’ADMINISTRATEUR 
: 

QUELQUES CONSEILS POUR ASSURER AU MIEUX CE RÔLE :

3 à 18 membres

Composé de représentants 
des coopérateurs, de 
partenaires institutionnels et 
économiques, d’organismes 
HLM, de collectivités 
territoriales ou d’acteurs 
de la vie associative.

Élus par l’ensemble des 
coopérateurs à 
l’Assemblée Générale

Décisions collectives

Peut créer des commissions et comités 
spécifiques, dont certains sont 
obligatoires (commission d’attribution, 
comité d’appel d’offre)

Se fixe un règlement intérieur

• Participer assidument et bénévolement 
aux réunions du Conseil d’Administration
• Echanger sur ses interrogations lors 
du conseil en privilégiant une attitude 
d’écoute et de négociation en faveur du 
collectif
• Appliquer dans ses actes en tant 
qu’administrateur la déontologie Hlm et 
coopérative et notamment veiller à la 
transparence auprès des associés

Décide des grandes 
orientations stratégiques

Supervise la conduite 
des activités

Approuve le budget

Organise l’Assemblée 
Générale et rend les 
comptes de manière 
transparente aux 
coopérateurs

• Eviter d’accepter des missions 
opérationnelles pour la coop’
• Accepter le caractère collégial des décisions 
• En cas d’interrogation ou d’incompréhension, 
ne pas hésiter à demander des informations 
complémentaires, le président et le directeur général 
indiqueront comment ils peuvent répondre à ces 
besoins
• Ne pas hésiter à s’engager dans l’un des comités 
ou commissions de la coop, à condition d’être 
suffisamment disponible pour cette implication
• Être discret sur le contenu des échanges du conseil 
en dehors des séances les réunions du conseil sont 
confidentielles
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Une séance de conseil est rythmée par différents événements. Chaque coopérative organise les 
débats et le contenu en fonction de son organisation et des demandes des administrateurs. 

Voici un exemple de déroulement d’une séance:

QUE FAIT-ON LORS D’UNE SÉANCE DU CA ?
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• Lors de la séance de conseil qui prépare 
l’assemblée générale ordinaire, le président et le 
direteur général présentent les comptes et un 
projet de rapport de gestion, qui sont discutés 
puis validés par le conseil
• Les administrateurs organisent la convocation 
à l’assemblée générale en choisissant le lieu, la 
date et valident un ordre du jour

Pendant la séance, c’est le 
président qui organise les 
débats et demande les votes.

Élements d’actualités pouvant impacter 
l’activité ou la gestion de la coopérative: 
évènements propres au secteur HLM 
ou concernant les politiques locales 
de l’habitat.

Informations sur les 
opérations en cours

• Présentation des nouveaux coopérateurs 
au conseil pour agrément : désormais ils font 
partie de la coopérative et seront convoqués 
aux assemblées générales
• Validation des demandes de retrait 
d’anciens associés avant le remboursement 
de leur part sociale.


